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SALLES-ARBUISSONNAS EN BEAUJOLAIS  (Rhône) 
 

       CONSEIL  MUNICIPAL 
        REUNION DU 2 février 2016 
 
Présents :   LONGEFAY Marie-Claude -  BOUCAUD Franck  –-  MEY Karine - CHEVALIER Jean- Pierre 
- DESSEIGNE Alain– KOOMEN  Chantal - GUILLARME Grégory  - MATHON Christophe - RUET 
Raymond – PELLETIER Franck - GUYOT Florence – LALLEMENT Annette   
Excusé(s):    - CHEVILLON Yannick - VAURAZ Christophe 
Absent(s) :    
Démission : DUBRESSON  Nathalie 
 
 
DEMISSION CONSEIL : 
 Mme le Maire donne lecture du courrier de Mme Nathalie DUBRESSON informant de sa démission du 
conseil municipal en date du 7 janvier 2016. 
 
MULTISERVICES « LA BENOITE » : 
 Le dossier est toujours suivi par le liquidateur Maitre NOIRAIX-PEY. Pour l’instant, malgré nos relances, 
nous n’avons pas de nouvelles sur l’avancée de ce dossier.  
 Au niveau de la recherche des nouveaux exploitants, nous avons reçu quelques candidatures 
spontanées. Une annonce sera mise dans le journal de l’hôtellerie. Nous avons également contacté la chambre 
de commerce, l’office de Tourisme, le syndicat de l’hôtellerie et quelques professionnels de la cuisine afin de 
nous aider dans ce recrutement. 
 
FINANCES : 
 Délibération pour l’inscription au budget de la participation communale 2016 du SIVOS, soit 3 063,00 €. 
 Participation trimestrielle au SDMIS : 3 366,00 € 
 
AMENAGEMENT FOND DE SALLES : 
 G. GUILLARME rencontre l’architecte afin de lui communiquer les attentes des écoles et des associations 
utilisatrices de ce lieu. 
 Une réunion de la commission est prévue le mercredi 10 février pour présentation par l’architecte de 
plusieurs scénari. 
  
PLAN PLURIANNUEL : 
 Mme le Maire informe que notre demande de modification de notre plan faite en fin d’année 2015 est 
toujours en attente de passage en commission. 
 
LOCATIONS COMMUNALES : 

- Appartement « Rue de l’Eglise » :    Révision du 19/1/2015 au 18/12/2016 = 590,09 €/mois. 
- Pré du Breuil : Révision annuelle du 11/11/2015 au 10/11/2016 = 367,69 € 

 
JOURNEE DE L’ENVIRONNEMENT : 
 La date est fixée au samedi 26 mars. Florence GUYOT se charge de l’organisation de cette journée. 
 
URBANISME : 
 Sur demande du Maire, ce dossier a été traité à huis-clos. Mme le Maire donne lecture du courrier de 
l’AFM et rapporte les propos échangés lors de la réunion (20/01/2016) avec un habitant,  son épouse et 
d’autres personnes venues soutenir leur projet de construction d’une maison sur un terrain inconstructible. 
Devant les difficultés rencontrées, la commune propose d’autres solutions qui semblent ne pas convenir.  Pour 
l’instant, aucune autre décision n’a été prise. 
 
 
 
 



  PV  2 février 2016      

     
 

  

CULTURE : 
 Mme LALLEMENT précise que l’appellation « Géosite » ne concerne que le musée et non le village. 
 Les enfants de l’école participeront à l’exposition sur Lamartine qui se déroulera au musée au 2ème 
trimestre. 
 
BATIMENTS DE France : 
 Compte rendu de la réunion avec les Amis de Salles et les ABF pour demander une inscription  au 
niveau régional, puis un classement au niveau national des bâtiments du centre historique du village. Plusieurs 
solutions sont possibles, à savoir : 

1) Minima : Cloître – salle capitulaire – porte gothique 
2) Moyen :   plus la cour du chapitre – façades de maisons du Chapitre 
3) Maxima : plus l’ensemble du périmètre autour du l’église 

Il est vrai que si ces bâtiments sont classés, des subventions pourront être accordées. Par contre,  il y aura des 
contraintes supplémentaires, au moment des travaux, en plus de celles déjà imposées par la ZPPAUP. 
Pour l’instant, rien n’est décidé et de plus les ZPPAUP sont amenées à être transformées en cité historique. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX : 
 Compte rendu de la visite annuelle de Qualiconsult pour vérification de l’installation électrique de 
l’ensemble des bâtiments pour un coût de 2 173,36 €TT.C 
 Visite annuelle de l’entreprise BODET pour la maintenance de l’horloge et des cloches des deux églises 
(Coût TTC 500,33 €). 
 Devis de l’entreprise CHEVROLAT (1 203,72 € TTC) pour la remise en état et surtout de la sécurité, du 
puits communal situé dans une impasse « Rue de la Croix-Rousse ». 
 Présentation du rapport sur les fréquences électromagnétiques dues aux antennes téléphoniques situées 
« Route de St Cyr ». Le niveau relevé, dans les bâtiments de l’école, est normal (0,19 V/m). Le seuil étant de 
28 V/m. Un autre test sera effectué après l’installation de l’antenne fixe supplémentaire. 
 
RESEAU D’EAU : 
 La société ALBERTAZZI va effectuer à partir du 8 février la réfection du réseau reliant le hameau de la 
Péreuse à celui de la Folie. Il sera changé également la borne Incendie  N° 26, à la Folie, (ancien modèle). Voir 
également le changement d’une autre ancienne borne (N°27), située vers la maison Etienne. Un devis est 
demandé. 
Mme le Maire précise également qu’il reste sur la commune, encore 9 anciennes bornes, qui seraient à changer. 
La vérification de l’ensemble des bornes à incendie a été réalisée par la Lyonnaise des Eaux pour un coût de 
1 818,00 € TTC, en 2015. 
 
VOIRIE : 
 Réunion entre les communes de Blacé, Salles-Arbuissonnas, St Julien, Le Perréon et Vaux, pour un 
éventuel achat en commun d’un matériel de désherbage mécanique. L’achat de la machine n’est pas 
subventionné mais les accessoires le sont à hauteur de 80 %, par le syndicat mixte des rivières. Pour l’instant, 
ce dossier reste au stade de la réflexion. 
 
SYDER : 
 Franck BOUCAUD rencontrera un responsable du SYDER pour évoquer la possibilité d’illuminer, pour 
l’hiver prochain, la rue du 8 mai. 
 
ECOLE PISCINE : 
 Dans le cadre de notre appartenance à l’agglo, une classe de notre école pourra bénéficier de la piscine 
« LE NAUTILE », à compter de la rentrée 2016. Le transport se fera avec les enfants de l’école de ST JULIEN. 
Le coût du car sera partagé entre les deux communes.  
 
AMIS DE SALLES : 
 Mme LALLEMENT donne le compte-rendu de la réunion du 23 janvier et informe que cette association 
souhaite accueillir de nouveaux membres, notamment des plus jeunes.  
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COMMEMORATIONS NATIONALES : 
 Les pompiers effectuant 3 défilés  (ST JULIEN, BLACE et SALLES-ARBUISSONNAS), lors du 8 mai, 14 
juillet et 11 novembre)  demandent que ces commémorations soient regroupées dans une seule commune à 
tour de rôle. Cette proposition a été faite aux anciens combattants qui doivent donner réponse.  
Au niveau du conseil, celui-ci souhaite que ces commémorations restent dans chaque village et que les 
pompiers se répartissent entre les communes. 
 
 
CANTINE : 
 Suite aux quelques problèmes survenus en fin d’année, la mairie, les responsables de l’association et le 
personnel se sont rencontrés pour trouver des solutions. Depuis la rentrée de janvier, le service de cantine se 
déroule beaucoup mieux.  La mairie a été destinataire d’un mail anonyme. Les responsables de l’association ont 
fait une réponse. Les membres du conseil  précise qu’ils préfèrent la communication en direct. 
Mr BOUCAUD informe qu’il est entrain d’effectuer une étude pour diminuer techniquement le bruit dans la salle 
de cantine (côté des grands) et de la garderie. Dans un premier temps, des tampons en caoutchouc seront 
installés sous les pieds de chaise. 
 
DIVERS : 
 Echange : Le comité de jumelage de ST JEAN DE SIXT (Haute-Savoie) souhaite faire un échange avec 
notre commune. Le conseil n’est pas opposé mais précise que cet échange ne pourra se faire que s’il y a un 
projet.  Grégory GUILLARME se charge de ce dossier. 
 Conscrits : La remise des clefs de la commune aux 20 ans, aura lieu samedi  6 février à 9h en mairie. 
Une charte, afin de respecter certaines règles, a été signée entre le président des classes en 6, des 20ans, des 
19 ans, les chauffeurs des voitures et la commune, le samedi 16 janvier. Etait également  présent un 
représentant de la gendarmerie. 
 Association « Sunny Lights » : Suite à demande de Gérard TEXIER  afin d’ouvrir son caveau pour des 
spectacles et au courrier de Mr PERRUT,  Mme le Maire rappelle, une nouvelle fois,  que la mairie n’est pas 
opposée à une telle ouverture mais que ce lieu doit répondre à toutes les normes de sécurité.  
 
 
 
 

PROCHAINES  REUNIONS :   Mardi 1er mars 2016 à 19h00 
       Mardi 29 mars ou 5 avril à 19h00 
 
         


